
 

DIRECTION GÉNÉRALE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

Date :     Le 10 décembre 2021 

Nature :   Recommandations  Propositions  Présentation  Avis 

Sujet : Recommandations en vue des mesures Noël 2021 – Précisions concernant 
les chalets et condos en location 

En lien avec notre recommandation du 6 décembre dernier portant sur les mesures 
sanitaires prévues pour la période des Fêtes, nous souhaitons apporter certaines 
précisions. 
 
Dans l’avis du 6 décembre dernier, l’assouplissement recommandé pour la période des 
Fêtes, soit d’augmenter jusqu’à un maximum de 20 personnes (si tous les adultes 
présents sont vaccinés) le nombre d’individus pour des rencontres dans des maisons 
privés (excluant les chalets loués) provient d’une analyse des risques relatifs à ces deux 
contextes de rencontres. 
 
Quoique les participants et le contexte de ces rassemblements soient très hétérogènes, 
les raisons qui selon nous ont milité en défaveur de l’augmentation de la capacité 
maximale dans les chalets (et condos) loués sont les suivantes :  

• Les locations sont habituellement pour une période plus prolongée que pour une 
réception en privé. Les locataires passeraient plusieurs jours ensemble dans un 
espace plus ou moins restreint ; 

• Les chambres sont souvent aménagées avec plusieurs lits qui pourraient accueillir 
quatre (4) personnes et plus ; 

• Les invités, selon nous, proviendraient de différentes maisonnées et seraient 
susceptibles d’avoir eu de nombreux contacts avec différentes personnes de leurs 
milieux respectifs avant leur arrivée ; 

• Il pourrait y avoir une gestion plus difficile du statut vaccinal : mélange de personnes 
vaccinées et non vaccinées au cours de ces rencontres compte tenu du contexte. 

 
De telles situations sont susceptibles de générer une augmentation des cas de COVID-
19, tant chez les personnes vaccinées que chez les non-vaccinées. 
 
 
Par contre, le fait de permettre une rencontre d’un total maximal de 20 personnes, toutes 
vaccinées (à l’exception des enfants mineurs) à l’occasion d’un souper de Noël sans que 
les personnes ne prolongent leur visite sur plusieurs jours, présente moins de risques. 
 






